
 

 

 

RAPPEL 

 

Comme il était précisé sur la fiche de prêt, je 

vous rappelle qu’il est obligatoire de 

couvrir les manuels dès la rentrée. 

Toute dégradation de manuel qui sera 

constatée en fin d’année donnera lieu à une 

facture d’un montant de 10€ adressée à la 

famille. 

Je vous remercie de bien vouloir vous 

assurer rapidement que tous les manuels de 

vos enfants sont bien couverts à ce jour. 

 

L’Adjoint gestionnaire, 

 

V. BARDAUD 
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Téléphone 

02 31 20 06 45 
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02 31 20 35 20 
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int.0140070a@ac-caen.fr 
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